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RÈGLES PLUS PRÉCISES EN MATIÈRE DE CRÉDIT À LA CONSOMMATION  
 
Sur proposition du ministre de l'Economie Johan Vande Lanotte, le Conseil des 
ministres a approuvé un avant-projet de loi (Avant-projet de loi portant insertion d’un 
Livre VII « Services de paiement et de crédit» dans le Code de droit économique et 
portant insertion des définitions propres au livre VII et des peines relatives aux 
infractions au livre VII, dans les livres I et XV du Code de droit économique) qui insère 
un Livre VII sur les services de paiement et de crédit dans le Code de droit 
économique. Il a également approuvé un avant-projet de loi (Avant-projet de loi 
organisant les recours contre certaines décisions de la FSMA prises par application du 
Livre VII ou du Livre XV du Code de droit économique et modifiant la loi du 2 août 2002 
relative à la surveillance du secteur financier et aux services financiers) organisant le 
recours contre certaines décisions de la FSMA. 
 


